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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 26 juin 2023

(Convocation du 20 juin 2023)

Aujourd’hui, le 26 juin 2023 à 08h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

6
6

Pour
• Nombre 
• Voix

6
6

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Gérard Castet, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan, 
M. Bernard Verdier

Étaient excusés :

Mme Dominique Degos, M. Thierry Carrère

Secrétaire de séance : Mme Céline Salles, Vice-Présidente

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : Commande publique - Biodiversité - Opération de restauration de la continuité 
écologique des seuils relevant de la responsabilité de l’Institution Adour du gave de Pau et de 
l'Ouzom - Marché de travaux pour le seuil de Baudreix - Attribution du marché

Exposé des motifs :

Dans le cadre de la troisième phase (sur quatre) de « travaux » de l’opération de restauration de la 
continuité écologique sur des seuils du gave de Pau et de l’Ouzom, l’Institution Adour a lancé un 
marché public, en procédure adaptée, pour des travaux de restauration du seuil et de construction 
de nouveaux dispositifs de franchissement, au droit du seuil de Baudreix sur le gave de Pau (64).

L’aménagement comprend, en tranche ferme : la démolition partielle du seuil et des dispositifs 
actuels au droit des nouveaux dispositifs de franchissement (rive droite) ; la construction de 
nouveaux dispositifs de franchissement en rive droite (passe à poissons et passe à canoés) ; la 
reprise des protections de berges au droit et en aval du seuil (en rives droite et gauche) ; la reprise 
du seuil en enrochements bétonnés ; la réalisation de zones de débarquement et descente de 
réembarquement (rive droite) ; la mise en œuvre de panneautage spécifique ; la remise en état du 
site.

Deux tranches optionnelles ont été également intégrées : la réalisation d’un chemin pour les 
kayakistes, et la maintenance et la reprise de la crête du seuil.
Le dossier de consultation des entreprises a été mis en ligne le 16 mai 2023, avec une publicité sur 
le site internet de l’Institution Adour et le BOAMP. La remise des offres avait été fixée au 13 juin 
2023 à 23 heures.

Le règlement de la consultation prévoyait le jugement des offres sur la base d’un critère « valeur 
technique de l’offre », noté sur 60 (délais et planning, sur 5 ; fournitures et fournisseurs, sur 5 ; 
procédés d’exécution envisagés, moyens humains et matériels, modalités de réalisation, etc., sur 
45 ; organisation interne, sécurité, respect environnemental, sur 5), et d’un critère « prix des 
prestations », noté sur 40.

Trois offres, toutes valables, ont été reçues ; elles ont été déposées par les entreprises et 
groupements d’entreprises suivants : Groupement Etchart/Laborde, SN Casadebaig et Groupement 
NGE/Cazal.

Elles ont fait l’objet d’une analyse par le maître d’œuvre (bureau d’études Green Power design), en 
liaison avec les services de l’Institution Adour. Les offres des candidats ont été classées sur la base 
des éléments respectivement transmis et de leur analyse.
Sur la base de cette analyse, le maître d’œuvre, Green Power Design, propose à la maîtrise 
d’ouvrage de retenir en première approche l’offre du groupement Etchart/Laborde, comme la 
mieux disante.

Les services de l’Institution Adour confirment le classement en 1ère place de l’offre du groupement 
Etchart/Laborde, dont l’offre est la meilleure sur le plan financier et dans les meilleurs sur le plan 
technique. Ils proposent d’attribuer le marché à ce groupement, pour un montant total (tranche 
ferme et tranches optionnelles) de 912 321,50 € HT, (soit 1 094 785,80 € TTC).

Vu le code de la commande publique,
Considérant la consultation des entreprises menée du 16 mai 2023 au 13 juin 2023,
Considérant les offres reçues,
Considérant l’analyse de ces offres menée par le maître d’œuvre (Green Power Design) en relation 
avec les services de l’Institution Adour,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité
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DECIDE

Article 1

- d’attribuer le marché « Seuil de Baudreix sur le gave de Pau (64) – Travaux de restauration 
du seuil et de construction de nouveaux dispositifs de franchissement » au groupement 
Etchart/Laborde, pour un montant total de 912 321,50 € HT (892 341,50 € en tranche 
ferme, 12 060 € en tranche optionnelle 1 et 7 920 € en tranche optionnelle 2), soit 
1 094 785,80 € TTC,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution, les crédits nécessaires étant inscrits au budget.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 26 juin 2023 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE


